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    Avant-propos

    
      Comme pour les deux précédents volumes des Lettres, notes et carnets (juin 1940-juillet 1941, juillet 1941-mai 1943), le dépouillement, la sélection et la présentation des textes ont été assurés, selon mes directives, par M. Olivier Germain-Thomas, M. Dominique Chagnollaud, Mlle Cécile de Gaulle et Mme Estelle Germain-Thomas.

      La méthode qu’ils ont employée est définie dans la note de l’éditeur.

    

    
      Philippe de Gaulle

    

  
    
       
       
       
       
    

    Note de l’éditeur

    
      Conformément à l’esprit de l’édition des Lettres, notes et carnets, tel qu’il est défini dans l’introduction au premier volume, ce recueil ne reprend aucun des textes du général de Gaulle déjà publiés in extenso. Lorsque cela est nécessaire, des notes renvoient aux Mémoires de guerre (la pagination est celle des deux éditions « bleues », Librairie Plon). En outre toutes les indications annexes ont été réduites à ce qui est indispensable à la compréhension des textes.

    

    
      La grande majorité des documents publiés ici proviennent du Fonds de Gaulle des Archives nationales. D’autres ont été retrouvés au Service historique des armées, aux archives du ministère des Relations extérieures et à l’Ordre de la Libération.

    

    
      Cette édition ne publie que les documents dont l’authenticité a paru indiscutable et dont le contenu présente un certain intérêt, soit en raison du rôle joué par le destinataire, soit en raison de l’importance de l’information apportée.

      Pour les documents suivants, un critère de sélection particulier a été établi :

      — comptes rendus d’entretiens : n’ont été retenus que les textes revus et corrigés de la main du général de Gaulle ;

      — interventions à l'Assemblée consultative provisoire puis à l'Assemblée nationale constituante : les répliques isolées n'ont pas été reproduites ;

      — apostilles : quelques-unes particulièrement significatives ont été sélectionnées.

      D'autre part, les innombrables textes concernant les opérations militaires propement dites : décisions, instructions, directives et parfois ordres, ne sont pas repris dans ce volume sauf exceptions à titre indicatif. Il en est de même des ordonnances, décrets et arrêtés publiés au Journal Officiel.

    

    
      Si les recherches ont pu permettre de retrouver des dates, lieux d'origine ou de destination, précisions concernant les destinataires, qui ne figuraient pas sur les documents, ces renseignements ont été mis entre crochets. De même ces signes ont-ils été utilisés pour les termes dont la lecture était douteuse sur les manuscrits.

      Les fonctions du destinataire sont indiquées sur le premier texte qui lui est adressé, puis à nouveau à chaque mutation ou changement de responsabilités.

    

    
      Le lecteur trouvera à la fin de l'ouvrage un index des noms cités. Pour la plupart des destinataires, il est indiqué, dans une courte notice, les fonctions qu'ils occupent jusqu'à la fin de la période couverte par ce volume. Pour les autres personnalités, des éléments biographiques sont donnés dans une note en bas de page. Dans ce cas, l'index signale le numéro de la page en italiques.

      
          Enfin, une liste des abréviations permet de comprendre les sigles utilisés dans ce volume et un aide-mémoire chronologique rappelle les principaux événements.
        

    

  
    
       
       
       
       
    

     

    1943

    
      
        En novembre 1942, les Anglo-Saxons ont débarqué en Afrique du Nord Française sous l'obédience de Vichy, qui a tenté de s’y opposer par les armes. La zone dite « libre » en France a été envahie sans combat par les Allemands. La flotte de Toulon s’est sabordée.

        A Alger, les autorités de Vichy essayent de se maintenir avec la complicité des Anglo-Saxons. Ceux-ci ont d’abord traité avec l’amiral Darlan qui est assassiné le 24 décembre 1942. Ils ont ensuite apporté leur soutien au général Giraud.

        Cette situation extrêmement confuse a été dénoncée dès l’origine par le général de Gaulle, appuyé par l’ensemble des organisations françaises de Résistance. Le chef de la France Combattante arrive à Alger le 30 mai 1943 dans le dessein d’y établir une représentation digne et un commandement unique de la France en guerre. Il rencontre le général Giraud, « Commandant en chef civil et militaire en Afrique du Nord française ».

      

    

    
      [Extrait d’une allocution prononcée le 1er juin
          1943 au centre d’accueil du mouvement « Combat-empire », à
          Alger1]

      Mes compagnons, ce que vient de dire le Professeur Capitant2 est profondément émouvant parce que cela est vrai et qu’il n’y a de vrai et d’émouvant que ce qui est simple. La tâche qui fut nôtre depuis la première heure est une tâche sacrée. Pour nous en convaincre, nous n’avons qu’à fermer les yeux, regarder en nous-mêmes, revoir notre maison, nos parents, nos amis, revoir la carte de France… Ainsi, nous avons la certitude que c’est nous qui sommes dans le vrai. Ce que nous voulons, c’est ce que veut la France, car nous savons ce que pense la France et ce qu’elle veut dans son immense majorité y compris ceux qui avaient pu, à un certain moment, se laisser abuser.

      Aujourd’hui, il apparaît que c’est nous qui avons dit la vérité française. Cela nous confère des droits vis-à-vis des nations étrangères, des devoirs vis-à-vis de nous-mêmes et une dignité vis-à-vis de la France.

      Quand la tâche sera achevée, quand nous pourrons disparaître — du moins ceux d’entre nous qui ne seront pas tombés sur les champs de bataille —, pas un de nous ne regrettera ce que nous aurons fait.

    

    
      [Ordre de mission]

       

    

    
      [Alger], 1er juin 1943.

    

    
      Le commandant Mangin3 est chargé de coordonner l'activité paramilitaire des mouvements de résistance dans la Zone Sud.

    

    
      Allocution prononcée à l’occasion du déjeuner offert par
          l’association de la presse anglo-américaine de Paris, à Alger, le 2
          juin 1943

      J’apprécie votre amabilité et vous remercie de cette réception très touchante et très émouvante. J’ajouterai que je sais très bien ce que vous êtes et je sais très bien ce que représente la presse anglo-américaine de Paris à travers le monde.

      La situation est assez curieuse et nous sommes dans une étrange position. On a parlé d’une « drôle de guerre » : elle est toujours très bizarre. Il se trouve un grand pays qui s’appelle la France et qui joue toujours un rôle dans les préoccupations des hommes, qui je crois jouera encore un grand rôle et qui soudainement a presque entièrement disparu. Il y a là occasion et possibilité pour les hommes qui n’ont pas l’esprit très ferme, il y a là occasion d’inventer, de pratiquer une politique d’erreurs. Du point de vue français, de l’âme de la France et du peuple de France, cela ne représente qu’un mauvais passage qui n’est peut-être qu’un mauvais rêve dans l’avenir de cette grande nation.

      Nous sommes dans une période transitoire très difficile. Il y a un grand fait : la libération de l’Afrique du Nord française par les Alliés auxquels se sont jointes, par fractions et avec beaucoup d’ardeur, de bonnes et de belles troupes françaises qui ont fait de leur mieux.

      A peine ce pays est-il même sorti d’un bouleversement moral et matériel que, cependant, il émerge et l’on y découvre de nouveau ces grands courants français dont vous-même avez l’habitude.

      Le fait est que je trouve ici exactement ce que je pensais y trouver. Il y a là les effets inévitables des circonstances internes auxquelles nous ne pouvons rien. Il faut prendre les choses telles qu’elles sont et, en ce qui nous concerne, il faut trouver le moyen de faire progresser ce qui est bien, reculer ce qui est mal et bâtir ce qui est vraiment la France. Je crois que nous y parviendrons. C’est la seule préoccupation importante que nous avons ici.

      Depuis quelques années, un roc portant le nom de la France Combattante émerge toujours malgré tout. L’assaut des vagues n’a pas toujours été agréable ou confortable, mais il est toujours là, simplement parce que c’est un morceau de la vraie France, qui émerge en dépit des éléments. C’est pourquoi, quoi qu’il doive arriver aujourd’hui ou demain, nous sommes certains qu’en ce qui concerne la France, ce qui devra être sera, et ce qui doit être fait sera fait.

      Nous sommes certains que ce qui est la France apparaîtra comme étant elle-même à Alger, à Marseille et demain à Paris. Nous reverrons un Paris bien différent sans doute moralement et physiquement. Ce sera Paris toujours, comme ce sera la même France. Paris sera peut-être assez changé. Les regards des Français ne seront peut-être plus aussi légers, aussi à l’aise qu’étaient les regards de ces Parisiennes que nous avons connues. Cependant, ce seront des Parisiennes tout de même. Vous reverrez la fleuriste de la rue Royale avec son sourire. Vous retrouverez son attitude plus ferme, plus grave, plus décidée. Je crois que c’est là l’image de la France que nous trouverons. Et, pour ma part, je vous dirai que je la trouve d’avance très sympathique.

    

    
      Télégramme4 [aux membres du Comité
          national], à Londres

       

    

    
      Alger, 2 juin 1943.

    

    
      
          Secret le plus absolu
        

      L’affaire d’Alger prend rapidement l’allure du guet-apens.

      Muselier5 vient d’être chargé par Giraud des pouvoirs de police à Alger.

      Giraud fait venir ici des goumiers du Maroc. Il a donné l’ordre d’arrêter tous les permissionnaires de la France Combattante en Afrique du Nord. Il vient de m’écrire une lettre me sommant de faire une déclaration publique affirmant que je m’engage à ne pas établir un régime fasciste en France et accusant de fascisme mes collaborateurs, notamment Passy.

      Nous sommes en pleine tragi-comédie. Mais cela pourrait tourner mal.

      Il faut ajouter, pour ce qui concerne la presse et la radio sous la férule de Labarthe6, une mauvaise foi dont vous n’avez pas idée.

      Je prie Pleven de rester à Londres.

    

    
      Le 3 juin 1943, le général de Gaulle et le général Giraud forment le Comité Français de la Libération Nationale, composé de sept membres. Ils en sont les coprésidents.

    

    
      Déclaration à la presse, faite à Alger le 3 juin 19437


      Le Comité Français de Libération Nationale a été constitué ce matin. Les membres qui en font actuellement partie sont ceux que je vais dire : le général Giraud et moi-même Présidents ; et comme membres le général Georges, le général Catroux, M. Massigli, M. André Philip et M. Jean Monnet.

      Ce Comité sera sans doute élargi ensuite. Mais d’ores et déjà, tel qu’il est, il constitue le pouvoir central français et à ce titre prend sous son autorité les territoires français qui sont hors du pouvoir de l’ennemi et toutes les forces françaises ; il exerce la souveraineté française sur ces territoires ; il assume la gestion des intérêts français partout dans le monde et, de manière générale, exerce la direction de l'effort français dans la guerre en tous lieux et quels que soient ces efforts.

      Un communiqué, qui a été établi ce matin par le Comité, vous sera remis incessamment à tous. Ce que je vous dis est inclus dans ce communiqué.

      Nous aurons demain, si vous voulez bien, une véritable conférence de presse où le général Giraud et moi-même nous trouverons ensemble et où nous développerons certains points que pour des raisons de réserve que vous comprenez certainement je préfère ne pas développer tout de suite et attendre pour le faire de me trouver côte à côte avec le général Giraud pour cette conférence.

      Mais la raison pour laquelle je vous ai demandé de vous réunir tout de suite est que, personnellement et au nom de tous ceux qui, depuis le 18 juin 1940, constituent la France Combattante, je veux vous dire à quel point moi-même et tous mes compagnons nous trouvons satisfaits de l’unité française réalisée dans l’Empire ; nous nous trouvons satisfaits des bases sur lesquelles cette unité est constituée ; nous nous trouvons satisfaits aussi de l’accroissement considérable de la puissance et de la cohésion que cette unité va donner à l’effort français dans la guerre et aussi aux facilités que cette unité va nous donner dans nos rapports avec les puissances alliées, les puissances alliées vis-à-vis desquelles nous considérons que l’effort français et le leur est un effort absolument commun. Je parle de tous les alliés. J’espère aussi que cette unité française locale, qui ne sera, hélas, complétée en fait que quand tout le territoire aura été arraché à l’ennemi et aux collaborateurs de l’ennemi, j’espère, dis-je, que cette unité sera, pour ceux qui luttent aux côtés de la France, pour toutes les nations alliées, pour elles aussi, un réconfort, un encouragement, comme elle l’est pour nous-mêmes.

      Ce qui est bien et heureux pour l’un est, je le crois, bien et heureux pour les autres et je n’ai jamais senti de manière plus profonde qu’aujourd’hui à quel point les intérêts sacrés de la France sont conjugués avec ceux de tous ses alliés.

      Voilà, Messieurs, ce que je désirais vous dire aujourd’hui en m’excusant de ne pas développer davantage cette conférence et en répétant que, si vous voulez bien, demain, d’accord avec le général Giraud, nous aurons une conférence plus complète où nous développerons sans doute certains points.

      J’ajouterai que cette unité a été longue à atteindre. Mais personne de ceux qui sont au courant des événements nationaux français et des événements internationaux ne s’en étonnera ; personne de ceux qui sont au courant de la situation locale d’Afrique du Nord ne s’en étonnera. Mais puisque c’est fait maintenant, je tiens à dire que l’action des représentants britanniques et des Etats-Unis dans ce pays a été de bout en bout très efficace et très salutaire pour la réalisation de cette grande œuvre française. Et je ne manquerai pas au devoir d’ajouter que le premier mérite en revient aux soldats alliés et aux soldats français dont les armes et les succès ont chassé d’ici, d’une part, les amis de l’ennemi et, d’autre part, l’ennemi lui-même et ont créé ainsi les conditions qui ont permis ce rassemblement de notre Empire. Messieurs, j’ai terminé pour aujourd’hui.

    

    
      Télégramme [aux membres du Comité National], à Londres

       

    

    
      Alger, 3 juin 1943.

    

    
      
          Secret
        

      Doivent venir sans délai : Pleven, Diethelm, Soustelle, Beynet, Valin, d’Argenlieu avec collaborateurs.

      Le professeur Cassin est chargé d’assurer la direction des affaires courantes, des administrations civiles en Grande-Bretagne.

      D’Astier de La Vigerie assurera le Commandement de tous les éléments militaires en Grande-Bretagne.

    

    
      [Message au Mouvement « Combat-empire », à Alger]

       

    

    
      Alger, 3 juin 1943.

    

    
      Au moment où l’union des cœurs français trouve ici sa récompense et sa consécration, c’est vers vous, mes bons compagnons, qui avez souffert et travaillé pour l’œuvre commune de la libération, que va, d’abord, ma pensée reconnaissante.

      Votre action n’est pas terminée ; elle commence. Il vous appartient aujourd’hui, comme il vous appartenait hier et comme il vous appartiendra demain, d’être des exemples et des guides au service de la patrie.

    

    
      Lettre à Harold Macmillan, [ministre d’État du gouvernement britannique], à Alger

       

    

    
      Alger, 5 juin 1943.

    

    
      Cher monsieur Harold Macmillan,

      Votre lettre du 4 juin m’a profondément touché. A mon tour, je voudrais vous dire combien j’ai apprécié l’action que vous avez exercée ici au nom du Gouvernement dont vous faites partie, et à quel point m’est précieuse votre sympathie que je me permets, moi aussi, d’appeler votre amitié.

      Comme vous le dites, et comme le disait hier le Premier ministre — que j’ai été très heureux de voir —, de grandes difficultés nous séparent encore du but, qui est la victoire de nos deux pays et, par là même, le maintien et le développement de leur alliance. Mais nous gagnerons !

      C’est dans cet esprit d’effort commun que je ne manquerai pas de recourir, à mesure des événements, à l’aide amicale et précieuse que vous voulez bien m’offrir.

      Veuillez croire, cher monsieur Harold Macmillan, à mes sentiments très distingués et dévoués.

    

    
      
        Le 7 juin 1943, sept membres supplémentaires sont nommés au C.F.L.N. Certains se trouvent encore à Londres. La première réunion plénière du Comité est donc remise à une date ultérieure, en attendant leur arrivée.
      

    

    
      Télégramme à la délégation française, à Washington

       

    

    
      Alger, 8 juin 1943.

    

    
      
          Secret le plus absolu
        

      Veuillez remettre d’urgence à Henry Bonnet le message suivant de ma part :

      « Le Comité Français de la Libération vient de vous désigner comme un de ses membres avec la charge du Département de l’information.

      Je me félicite et vous félicite de ce choix.

      Je vous demande personnellement d’une manière instante d’accepter ce poste difficile mais essentiel et vous prie de vous rendre à Alger immédiatement et sans délai. Amitiés. »

    

    
      Lettre à Harold Macmillan, à Alger

       

    

    
      Alger, 8 juin 1943.

    

    
      Mon cher Macmillan,

      La fusion des administrations du Comité National Français et du Commandement en chef en Afrique du Nord rend indispensable l’arrivée aussi rapide que possible à Alger d’une partie du personnel de l’administration centrale de la France Combattante à Londres8.

      J’ai chargé le commandant de Boislambert de s’occuper de cette question en liaison avec les commissaires français intéressés et, si vous le voulez bien, avec vous-même. En particulier, le commandant de Boislambert doit établir les listes des personnes à faire venir suivant l’ordre d’urgence.

      Je vous serais reconnaissant de ce que vous voudrez faire pour lui faciliter l’exécution de sa mission.

      Bien sincèrement à vous.

    

    
      Projet de réorganisation du haut commandement
          militaire9


       

    

    
      Alger, 9 juin 1943.

    

    
      1) Le Commandant en chef oriente et contrôle la formation et l’instruction des unités en vue de leur emploi tel qu’il est à prévoir ou prévu, soit par les plans interalliés d’opérations, soit par les plans de défense ou de sûreté des territoires.

      2) Il participe avec le Commandement Interallié à l’établissement des plans interalliés d’opérations.

      3) Il se prépare à exercer le Commandement en chef effectif des armées françaises d’opérations dès que les circonstances le permettront. Dans cette hypothèse, il cesserait de faire partie du Comité Français de la Libération Nationale.

    

    
      1) Il est constitué un Haut Comité militaire comprenant :

      — Les Généraux Giraud et de Gaulle ;

      — Le (ou les) Commissaire (s) militaire (s) ;

      — Les Chefs d’état-major de l’Armée, de la Marine et de l’Air.

      2) Le Haut Comité militaire étudie la participation des forces françaises aux opérations interalliées et arrête la répartition de ces forces entre les divers théâtres d’opérations.

      3) Le Haut Comité militaire arrête les plans de défense ou de sûreté des territoires.

    

    
      Télégramme à René Cassin et à Jacques Soustelle, à Londres

       

    

    
      Alger, 9 juin 1943.

    

    
      
          Secret le plus absolu
        

      Les conditions de fonctionnement du Comité d’Alger, la résistance du général Giraud, soutenu par Georges, à toute mesure efficace quelle qu’elle soit, le sabotage de tout par les Muselier, Labarthe, Mengin10, Prioux, Rigault11 et par l’entourage de Giraud, enfin la pression des Alliés pour me neutraliser dans l’impuissance rendent tout gouvernement impossible dans les conditions actuelles.

      Ne voulant pas procéder à l’anarchie ni me déconsidérer aux yeux du Pays, j’ai décidé de me retirer du Comité Français de la Libération Nationale. Je n’assisterai pas à la séance de demain le 10 juin. J’adresse à chacun des membres du Comité la lettre12 dont ci-dessous le texte.

      Je vous prie de publier ce texte seulement si la nouvelle de ma décision vous parvient d’Alger. Dans cette éventualité, vous pouvez ajouter en commentaire que le général de Gaulle ne pouvant pas servir la France au gouvernement, étant donné les conditions qui lui sont faites, il désire simplement prendre le commandement d’une division blindée.

    

    
      A l'écart du Comité Français de la Libération Nationale, le général de Gaulle se tient à Alger dans la villa des Glycines qui lui sert de quartier général.

    

    
      Télégramme à René Cassin et à Jacques Soustelle, à
          Londres13


       

    

    
      Alger, 12 juin 1943.

    

    
      
          Secret le plus absolu
        

      Comme il était à prévoir nous sommes ici en pleine crise.

      La cause profonde est la dualité persistante entre Giraud et nous, dualité soigneusement ménagée par Monnet, qui y voit le moyen d’exercer son arbitrage, c’est-à-dire sa direction.

      Monnet naturellement est le truchement de l’étranger.

      La cause immédiate de la crise est la question militaire, Giraud voulant conserver tous ses pouvoirs actuels tandis que nous-mêmes prétendons renouveler à la fois le système et l’armée elle-même en attribuant à Giraud le titre de Commandant en chef qui lui vaudrait en fait les attributions d’un Inspecteur général et donc lui laisserait les relations stratégiques avec les commandements alliés. Je prendrais moi-même le commissariat à la Défense nationale.

      En attendant le dénouement l’émotion est profonde dans l’opinion qui est presque unanime en notre faveur et le trouble s’accentue dans l’armée où règne un immense désir de rajeunissement et un dégoût croissant à l’égard du système actuel de commandement et d’organisation. Les ralliements aux troupes de Larminat continuent malgré l'éloignement. On peut évaluer à sept ou huit mille Français au moins le nombre de ceux qui l’ont rejoint ou sont en route pour le rejoindre avec la complicité générale.

      Un très grand nombre d’autres ne rêvent que d’en faire autant.

      Autour de Giraud, une bande d’énergumènes tels Muselier, Odic14, Linarès15, etc. entretiennent une atmosphère de putsch et de panique.

      Macmillan, que je vois souvent, paraît avoir maintenant bien compris les réalités et donne une note qui nous est favorable. Murphy16 demeure fuyant et difficile à pénétrer.

      Je demande à Soustelle de rester à Londres jusqu’à nouvel avis de moi. Je prie Cassin, Soustelle, d’Argenlieu, Legentilhomme, d’Astier de La Vigerie, Valin de former un Conseil pour l’expédition des affaires sous la présidence de Cassin.

    

    
      Télégramme à René Cassin, à Londres

       

    

    
      Alger, 12 juin 1943.

    

    
      La raison qui a déterminé le Comité à ne pas vous confier le département de la Justice et de l’instruction publique17 est notre intention de vous voir assumer la présidence de la Commission de Législation et du Contentieux qui va être créée et dont vous mesurez mieux que personne l’extrême importance. Dans ce cas, je pense que notre ami Tissier18 deviendra Secrétaire général de cette commission. Au nom de toute la France Combattante, je vous remercie et vous félicite de l'œuvre capitale que vous avez accomplie parmi nous depuis le premier jour, notamment comme commissaire national à la Justice et à l'Instruction publique. Fidèles amitiés.

    

    
      Communiqué

       

    

    
      Alger, 13 juin 1943.

    

    
      Le général de Gaulle exprime le désir que l’anniversaire du 18 juin soit célébré par les Français dans une atmosphère d’union et d’espérance.

      Il demande aux Français et aux Françaises, en France, dans l’Empire ou à l’étranger, de se réunir ce jour-là dans les conditions permises par les circonstances locales pour commémorer le jour où, malgré le désastre provisoire et la trahison, la France a décidé de rester debout, dans la guerre, aux côtés de ses alliés.

      En France même, il appartient aux organisations de Résistance de fixer la forme à donner à ces manifestations.

      Dans l’Empire libéré, en particulier en Afrique du Nord et en A.-O. F., tous les groupements patriotiques, quelle que soit leur nature, sont priés de prendre dans l’ordre et dans la dignité les initiatives nécessaires. Le général de Gaulle sera reconnaissant à tous d’observer, au cours de ces réunions, une minute de silence suivie par le chant de la Marseillaise, en l’honneur des Français et des Françaises morts pour la France depuis le début de la guerre.

    

    
      Lettre à sa femme, [à Berkhamsted, (Grande-Bretagne)]

       

    

    
      Alger, 14 juin 1943.

    

    
      Ma chère petite femme chérie,

      Je reçois ta lettre du 4 et y réponds aussitôt. Ici, grande bataille comme il était à prévoir. Mais nous avançons. Opinion presque entièrement favorable et, pour la masse, enthousiaste. Résistance acharnée des Vichystes, Giraudistes et du « vieux »19.

      Si cela s’arrange finalement (nous le verrons dans les huit jours) tu devras venir à Alger. Je te donnerai alors toutes indications par télégraphe.

      Tu ne peux te faire une idée de l’atmosphère de mensonges, fausses nouvelles, etc., dans laquelle nos bons alliés et leurs bons amis d’ici (les mêmes qui leur tiraient naguère dessus) auront essayé de me noyer. Il faut avoir le cœur bien accroché et la France devant les yeux pour ne pas tout envoyer promener.

    

    
      Ton pauvre mari

    

    
      Télégramme à René Cassin, à Londres

       

    

    
      Alger, 15 juin 1943.

    

    
      
          Secret
        

      J’ai reçu la lettre de Félix Gouin20.

      Je suis d’accord avec lui et le prie de penser que, suivant le mot de Talleyrand, « tout ce qui est exagéré ne compte pas ».

    

    
      [Message à l’occasion du 18 juin 1943]

      Dans ce jour anniversaire, c’est vous que j’évoque, mes amis du 18 juin, mes compagnons de la première heure, ceux qui sont venus vers Londres avant de s’essaimer dans l’Afrique et dans le monde pour prendre part au combat ; ceux qui sont déjà tombés au cours de la lutte, et aussi, et surtout, les Français de France et de l’étranger dont la présence muette et l’aspiration indomptable ont dicté l’appel du 18 juin.

      A ceux-là, dans la France et dans le monde, je dis : Ayez confiance, prenez patience. L’idéal pour lequel nous nous sommes battus et dans la défense duquel tant déjà sont morts, cet idéal subsiste intact. Nous ne ferons jamais rien qui puisse le ternir. Ayez foi dans la volonté française. Personne ne peut rien contre elle. C’est pourquoi vous pouvez hardiment ouvrir vos rangs. Il importe d’établir dès aujourd’hui, à l’ombre de notre drapeau, la fraternité nationale. Nous sommes décidés à travailler et à construire avec l’outil mis dans nos mains, certains que nous saurons inspirer aux compagnons d’aujourd’hui comme aux compagnons d’hier la même ardeur dans l’effort de redressement ; sûrs que nos alliés ne pourront manquer de reconnaître où est la vraie France, celle qui vit non pour hier mais pour demain ; celle qui est assez consciente de sa force pour que son indépendance jalouse soit acceptée pour tous ; celle qui aspire, dans sa grandeur retrouvée, à coopérer à l’élaboration du monde qui, une fois de plus, attend avec anxiété le réveil du génie constructif de la France.

      Dès aujourd’hui, au monde qui considère les premiers tressaillements de notre réveil, nous disons : « Nous comptons sur vous comme vous devez compter sur nous, vous qui avez besoin d’une France. »

    

    
      Télégramme à sa femme, [à Berkhamsted (Grande-Bretagne)]

       

    

    
      Alger, 18 juin 1943.

    

    
      Je suis d'accord pour qu'Elisabeth21 s'inscrive à Oxford pour une deuxième année d'études. Affections.

    

    
      
        Sur une proposition du général de Gaulle du 15 juin 1943, le Comité Français de la Libération Nationale s’est réuni pour la première fois en séance plénière. Le général Giraud a refusé d’y aborder la question du commandement, qu’il ne veut traiter qu’avec des militaires.
      

      
        Le 19 juin 1943, le général Eisenhower demande, au nom des gouvernements américain et britannique, qu’aucun changement n’intervienne dans l’organisation du commandement français en Afrique du Nord. Le général de Gaulle prie le général Eisenhower de préciser par écrit ses exigences qui constituent pour lui une ingérence des Anglo-Saxons dans une affaire purement française et fait avertir toutes les autorités de la France Combattante, ainsi que l’opinion publique, afin qu’en cas de crise tous en connaissent la vraie raison.
      

      
        Le 21 juin 1943, le C.F.L.N. refuse de répondre à la note écrite du général Eisenhower. Il se dote, le 22 juin 1943, d’un Comité Militaire Permanent ayant délégation pour arrêter les mesures relatives aux forces armées et présidé par le général de Gaulle.
      

    

    
      Lettre à sa femme, [à Berkhamsted (Grande-Bretagne)]

       

    

    
      Alger, 24 juin 1943.

    

    
      Ma chère petite femme chérie,

      Ici, comme prévu, je me trouve en face de l'Amérique et d'elle seule. Tout le reste ne compte pas. L'Amérique prétend imposer le maintien de Giraud dont aucun Français ne veut plus, ni ici ni ailleurs. Elle prétend m'empêcher de gouverner. L'opinion ne cesse pas de monter en notre faveur dans toute l'Afrique du Nord. Il s'agit de savoir si les faits finiront par amener le gouvernement de Washington à changer sa politique. En attendant, comme tu dois le voir, tous les reptiles à la solde du State Department et de ce pauvre Churchill hurlent et bavent à qui mieux mieux dans la presse anglo-saxonne. Tout cela est méchant, idiot, mais quoi ! c'est toute cette guerre.

      Le terrain que j'ai choisi pour la lutte et l'indépendance française à propos de la rénovation militaire, je crois ce terrain bon. En tout cas, tous les « gaullistes », innombrables à travers le monde, ont très bien compris quelle est la partie et me soutiennent avec passion.

      J'habite depuis aujourd'hui une maison22 comme il nous la faut. Je crois donc que dès que les familles de Londres pourront partir tu pourras venir avec elles en amenant le tout petit, Mademoiselle23 et Augustine24.

    

    
      Ton pauvre mari

    

    
      Lettre à Adrien Tixier, commissaire au travail et à la
          prévoyance sociale et à Maurice Couve de Murville, commissaire aux
          finances, à Alger

       

    

    
      Alger, 2 juillet 1943.

    

    
      Je vous serais obligé de vouloir bien vous réunir à mon bureau samedi, 3 juillet, à 16 heures pour l'étude des questions relatives aux augmentations de salaires, à la fixation du niveau des prix et à la distribution des denrées sur le marché public.

    

    
      Télégramme au général Valin, à Londres

       

    

    
      Alger, 2 juillet 1943.

    

    
      
          Secret
        

      Faites le nécessaire pour rejoindre Alger dans les délais les plus brefs avec renseignements de tout ordre concernant les F.A.F.L. : ordre de bataille, situation des personnels postés et en école, programme de matériel, etc.

    

    
      Télégramme au contre-amiral Auboyneau [chef d’état-major
          général de la Marine], au général Valin [chef d’état-major général de
          l’armée de l’air] et au général d’Astier de La Vigerie [commandant
          les forces militaires françaises en Grande-Bretagne], à
          Londres

       

    

    
      Alger, 3 juillet 1943.

    

    
      
          Secret
        

      Ce télégramme comprend un texte des décrets qui vous est envoyé en clair en même temps.

      Au cours de discussion en vue de l'Unité Française, la bataille principale a eu pour objet la question militaire.

      En face de l'intransigeance du général Giraud, soutenue par l'intervention américaine incessante, parfois brutale, il restait, après deux semaines, à choisir entre la rupture et la solution de compromis provisoire.

      J'ai adopté la deuxième solution matérialisée par les deux décrets suivants :

    

    
      Premier décret :

      « Le Comité de la Libération assure la direction générale de l'effort de guerre français et dispose d'un ensemble de forces terrestres, navales et aériennes. La réalisation de l'unité des forces militaires et l'organisation de la mise en condition en vue de la tâche prochaine sont confiées au Comité militaire permanent dont la première tâche est de réaliser une fusion des forces militaires sur terre, sur mer et dans l'air en une armée nouvelle unique. Dans ce cadre, l'Ordonnance et le Décret du 3 juin, et selon les directives du Comité de Guerre, le Comité militaire permanent arrête les mesures destinées à réaliser la fusion de tous les éléments constituant les forces militaires, modernisation, recrutement, réarmement et toutes les réformes de structure. Il prépare les budgets militaires, gère les crédits et les ressources. Il fixe les statuts personnels, les promotions et les affectations d'officiers généraux et des chefs de corps qui sont rattachés aux missions militaires à l'étranger. Les généraux commandant en chef exercent un commandement sur toutes les forces françaises dans la zone de commandement, orientent et contrôlent la formation et les instructions des unités en vue de l'emploi prévu ou à prévoir, soit par les plans interalliés d'opérations, soit par un plan de défense ou de sûreté des territoires intéressés, règlent les conditions de répartition et l'emploi des forces françaises dans la zone de commandement, répartissent l'armement qui leur est attribué par le Comité entre les forces sous leur commandement. Les Chefs d'état-major généraux assurent l'exécution des mesures décidées par le Comité militaire permanent, notamment pour l'organisation, l'administration et l'entretien des armées et sont nommés par décrets en Comité Français de la Libération Nationale. Les Généraux commandant en chef participent avec le Commandement Interallié à l'établissement de plans d'opérations pour les forces sous leur commandement. »
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